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L'AMENAGEMENT DE LA PLACE CHAUDERON A LAUSANNE

par FRANÇOIS GUISAN, ingénieur, associé-copropriétaire de Bonnard & Gardel, ingénieurs-conseil, à Lausanne

Les auLorilés communales de Lausanne, désirant
améliorer la pénétration dans le centre de cette ville et en
même temps dégager l'un de ses carrefours les plus
encombrés, ont décidé de transformer la place Chauderon

en permettant au trafic automobile de traverser
cette dernière sur plusieurs niveaux. Dans ce but, elles

ont décidé, en première étape, l'aménagement d'un
tunnel routier, dont elles ont étudié et fixé les

caractéristiques principales du tracé, et de deux passages
souterrains pour piétons. Le tunnel routier, qui permet
la traversée dans les sens Renens-Lausanne et Lausanne-
Renens, comporte une bifurcation en direction d'Echal-
lens. Cette dernière ne pourra cependant être mise en
service qu'ultérieurement, l'aménagement définitif de

la sortie sur l'avenue d'Echallens étant actuellement
rendu impossible par la présence de la gare du chemin

de 1er LEB, dont le déplacement est projeté pour
être réalisé dans quelques années.

I Itérieurement aussi, il est prévu de compléter les

aménagements décnls ci-dessous par une traversée en

viaduc sur l'axe nord-sud.

Dispositions de génie civil
I. Description du profet (fig. 1 et 2)

En plan, l'ouvrage principal, le tunnel routier proprement

dit, a la forme d'un Y, dont le tronc comporte
trois voies, soil deux dans le sens est-ouest et une dans
le sens inverse, l'accès est se faisant par une trémie
située approximativement au sud de la place Chauderon

; la branche principale au sud débouche dans
l'avenue de Morges et possède deux voies de sens

opposés ; la branche nord débouchera dans l'avenue
d'Echallens et comptera, lorsqu'elle pourra être réalisée,
une seule voie dans la direction Lausanne-Echallens.

Les emplacements des ouvrages d'entrée — trémies
— (fig. 3 et 4) étant imposés par la présence d'immeubles

à préserver dans le secteur intéressé, oui une
conséquence sensible sur le profil en long de l'ouvrage. En
effet, d était nécessaire de pouvoir disposer, en surface,
cl de pari el d'autre de chaque trémie, d'au moins deux
voies de circulation. Cela dictait donc non sculcmenl
la fixation de l'emplacement île ces trémies à des

endroits où l'on disposerait d'une largeur suffisante,
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